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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
---------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 7 

 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2021 – autorisations de 
programme – Budgets annexes 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le budget primitif 

et les délibérations subséquentes portant décisions modificatives du budget 2021, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département,  
 

 
 VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE  
 
 

• de prendre acte du bilan des individualisations des autorisations de programme (AP) 

2021 des budgets annexes, soit : 

 

➢ 225 000 M € pour le budget du laboratoire départemental d’analyses 

➢ 15 000 € pour le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 

d’eau et d’assainissement. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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DEPARTEMENT DE L’AUDE 
 
 
Comme pour le budget principal, les investissements en maîtrise d’ouvrage des 

budgets annexes ont fait l’objet d’autorisations de programme (AP) votées au cours des 
sessions budgétaires et individualisées au cours de l’exercice 2021. 

 
 
Le tableau, ci-dessous, présente le détail des affectations sur les différents budgets 

annexes : 
 

 
 
Les autorisations de programme adoptées au budget primitif 2021 pour le budget 

annexe du laboratoire départemental d’analyses s’élèvent à 0,23 M€ et concernent, d’une part, 
le renouvellement du logiciel informatique du laboratoire à hauteur de 125 000 €, et d’autre 
part, les travaux d’aménagement des locaux pour 100 000 €. 

 
L’autorisation de programme adoptée au budget primitif 2021 pour le budget annexe 

de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement concerne 
l’acquisition de véhicules à hauteur de 15 000 €.  

 
Aucune autorisation de programme pour le budget annexe du parc départemental et 

laboratoire routier n’a été votée au cours de l’exercice 2021. 
 
 

AP initiale AP révisée AP affectée

Laboratoire départemental d'analyses 225 000,00 0,00 225 000,00

K - Administration générale 225 000,00 0,00 225 000,00

K3 - Systèmes d'information et télécommunications 125 000,00 0,00 125 000,00

K4 - Logistique et patrimoine 100 000,00 0,00 100 000,00

Mission d'assistance technique en matière d'eau et d'assainissement 15 000,00 0,00 15 000,00

G - Environnement et préventions des rsques 0,00 0,00 0,00

G1 Eau 0,00 0,00 0,00

K - Administration générale 15 000,00 0,00 15 000,00

K4 - Logistique et patrimoine 15 000,00 0,00 15 000,00

Total général 240 000,00 0,00 240 000,00
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